
14GUIDE DU TUTEUR 2016

III - L’ACCOMPAGNEMENT
DU VOLONTAIRE

DANS LA MISSION
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1. CONNAÎTRE 
SON RÔLE

Vous êtes le référent principal du volontaire pendant 

toute la durée de la mission. Vous êtes également le 

référent des autres acteurs qui gravitent autour du 

volontaire : vous devez donc vous assurer que chacun 

perçoive bien le statut, le rôle, le projet du volontaire.

Votre rôle consiste à :

•   Accompagner le jeune dans son parcours d’engage-

ment volontaire,

•   Entretenir la motivation du volontaire,

•   Suivre l’évolution du projet et réajuster les contours 

de la mission en fonction de l’avancement 

du volontaire,

•   Programmer et animer régulièrement des temps 

d’échange avec le volontaire afin de faire le point 

sur l’avancement du projet et le sentiment du volon-

taire (aider à répartir les tâches, planifier, surveiller 

la motivation, être à l’écoute…),

•   Soutenir et accompagner le volontaire sur la métho-

dologie de projet et la création d’outils d’organisation 

(plan d’action, échéanciers…),

•   Aider le volontaire à identifier régulièrement ses 

acquis et besoins en formation,

•   Favoriser la découverte, le questionnement et l’ap-

prentissage du volontaire (le rendre acteur),

•   Intervenir dans des cas problématiques, afin de réguler 

d’éventuels conflits, en tant que médiateur privilégié.

Votre rôle de tuteur sera facilité si…

Vous vous intéressez à ce qu’il fait et à ce qu’il est :

•   Montrez de l’intérêt pour ce que votre volontaire fait, 

dit, demande ;

•   Laissez du temps pour qu’il s’exprime. Posez 

des questions sur lui, sur son apprentissage, sur la 

manière dont cela se passe.

L’activité demandée a du sens :

•   Pourquoi faut-il faire telle activité, telle tâche, tel geste ?

•   Pourquoi faut-il faire de telle ou telle manière ?

•   À qui sert ce qu’il fait ?

•   À qui son action est-elle utile ? Aux habitants, à des 

personnes en diQculté, à d’autres jeunes, à un projet 

innovant, etc.

Le volontaire comprend ce que vous attendez de lui :

•   Expliquez clairement ce que vous attendez du volon-

taire, comment procéder pour réussir la mission qui 

lui est confiée, pour réussir les tâches qui permettent 

de réaliser cette mission,

•   Vérifiez que vous êtes compris, par exemple en de-

mandant de réexpliquer ce que vous venez de dire,

•   Ne donnez pas trop d’informations à la fois,

•   Donnez-lui des objectifs concrets et réalisables,

•   Aidez-le à expliquer pour quelles raisons la tâche est 

réussie ou non, et surtout comment faire pour que ce 

qui n’est pas réussi aujourd’hui le soit demain,

•   Donnez-lui très régulièrement des informations 

sur l’état d’avancement de tel ou tel projet.
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2. UNE APPROCHE 
SPÉCIFIQUE

Vous devez toujours vous souvenir que votre relation 

avec le volontaire n’est pas régie par le Code du travail. 

Il n’existe pas de lien de subordination entre vous.

Pour cette raison, il est capital de maintenir un dialogue, 

des échanges et d’expliquer les décisions prises en s’as-

surant qu’elles sont comprises et acceptées et qu’elles 

vont dans le sens de la bonne réalisation de la mission.

3. METTRE EN PLACE 
UNE RELATION DE 
COLLABORATION 
MUTUELLE 
ÉQUILIBRÉE

Tuteur et volontaire ont un objectif commun : la réus-

site de la mission !

L’une des principales clefs de réussite de la mission 

repose sur l’équilibre entre ce que chaque partie vient 

chercher auprès de l’autre et ce que chacun apporte. 

Il s’agit de définir entre le tuteur et le volontaire 

une collaboration :

•   Équilibrée ;

•   Consentie mutuellement ;

•   Et clairement définie (formalisée par le contrat d’en-

gagement de Service Civique).

Il faut que :

•   Le volontaire sache ce qu’on attend de lui, et l’ac-

cepte (quitte à ce qu’on le réadapte à sa situation) ;

•   L’organisme d’accueil (et notamment le tuteur) 

sache ce que le volontaire vient chercher dans cette 

expérience (quel lien avec son projet personnel) et ce 

qu’il devra mettre en œuvre pour y répondre.
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4. ASSURER  
UN SUIVI ET UNE 
COORDINATION 
RÉGULIÈRE

Organiser des temps de régulation réguliers et formels 

(a minima 1 fois par semaine) :

•   Prévoir dès le départ des temps réguliers et fréquents 

pour faire le point sur la réalisation de la mission et la 

tenue des objectifs. De l’issue de ces points pourra 

découler l’ajustement du besoin d’accompagnement 

du volontaire. Avec le temps, la fréquence de ces 

temps de régulation pourra s’espacer ;

•   Bien formaliser (même de façon synthétique) 

les échanges avec le volontaire, les actions qu’il 

compte mener, dans quels délais et celles qu’il de-

mande au tuteur.

5. S’APPUYER 
SUR LES AUTRES

Le tuteur est l’animateur/superviseur de l’accompa-

gnement du volontaire, sans pour autant être forcé-

ment l’acteur unique des obligations de tutorat prises 

par l’organisme d’accueil agréé.

Appuyez-vous sur les ressources internes et externes. 

Le tuteur ne peut pas forcément tout savoir, mais il peut 

savoir qui sait et mettre en relation le volontaire avec les 

bonnes personnes ressources.

Le tuteur peut parfois être confronté aux probléma-

tiques sociales du volontaire. Dans ce cas, s’appuyer 

sur des partenaires spécialisés (Missions Locales, 

Services Sociaux…) qui pourront aider le jeune face 

à ses diQcultés.
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QUELQUES CONSEILS 
POUR VOTRE RÔLE  
DE TUTEUR
voir également la fiche – outil 3 en 
annexe p. 30

• Être disponible. Prévoir du temps.
• Maîtriser la mission et ses contours (le tu-

teur doit être en mesure d’adapter la mis-
sion ; il doit en avoir le pouvoir).

• Trouver un positionnement adapté au cadre 
particulier de volontariat (ni stage, ni em-
ploi, ni bénévolat).

• Prendre en compte, dès le début, les aspi-
rations du volontaire.

• Savoir écouter ce que le jeune vient cher-
cher et veiller à ce qu’il s’y retrouve.

• Éviter l’isolement du volontaire. Importance 
du travail en équipe. En lien avec les béné-
ficiaires de sa mission.

• Veiller au subtil équilibre d’autonomie (pas 
trop pour éviter le sentiment d’abandon ; 
assez pour éviter le sentiment de surveil-
lance ou d’exécutant).

• S’appuyer sur les actions menées par 
le volontaire dans le cadre de sa mission 
pour en faire des temps d’apprentissage 
informels, mais valorisés, notamment 
de prise de conscience citoyenne et d’iden-
tification de compétences.
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6. LA FORMATION 
CIVIQUE  
ET CITOYENNE  
DES VOLONTAIRES

Pendant la durée du Service Civique, l’organisme d’ac-

cueil s’engage à accompagner le volontaire dans son 

cheminement personnel. Il s’agit de contribuer à ren-

forcer le sens civique des volontaires et les sensibiliser 

aux enjeux de la citoyenneté pour en faire des citoyens 

actifs et responsables, participant à la vie publique. 

L’objectif est de faire prendre conscience au volon-

taire que le Service Civique est un engagement citoyen, 

et d’en faire une des étapes d’un parcours de décou-

verte et de développement de la citoyenneté.

Cette action n’est pas obligatoirement du ressort du tu-

teur (notamment parce que plusieurs initiatives locales 

permettent de proposer des temps de regroupements 

de jeunes, dédiés à ce sujet). Il est cependant utile que 

le tuteur ait connaissance de cet important volet appelé 

Formation Civique et Citoyenne, afin de s’assurer que 

ces obligations seront remplies vis-à-vis du volontaire

suivi. Le tuteur pourra également assurer une passerelle

pertinente entre la mission et ces temps de formation.

La Formation Civique et Citoyenne s’appuie sur deux 

approches complémentaires :

•   Éveil citoyen sur l’ensemble de la durée de la mis-

sion : invitation aux réunions statutaires associatives 

(CA, AG…), aux conseils de quartiers, liens avec les 

missions réalisées par le volontaire… ;

•   Organisation de journées de formation citoyenne 

et civique : formation aux premiers secours (PSC1), ren-

contres d’acteurs citoyens (élus, magistrats…), débats 

autour de grands thèmes à aborder (les valeurs de notre 

République, l’organisation de la Cité, l’international.

Voir référentiel de thématiques de formation civique et ci-

toyenne en annexe du guide des organismes d’accueil : 

service-civique.gouv.fr/page/ressources-organismes 

où se trouve le guide des organismes à télécharger

La Formation Civique et Citoyenne peut être 

organisée en interne ou mutualisée avec 

d’autres organismes d’accueil. Les référents du 

Service Civique peuvent vous renseigner sur  

les formations organisées dans votre région.

Plus d’informations : service-civique.gouv.fr/page/

formations-civiques-et-citoyennes


